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Guatemala amendements au projet de r~solution A/C.4/34/L.l4 

l. Huitième alin~a du pr~ambule 

Remplacer le texte actuel par 

Consid~rant q~'un diff~rend existe depuis "de nombr~uses ann~es entre le 
Royaume-:Uni . et _le Guatemala au sujet du terri toi re du Belize et que les . .... 
gouvernements des deux pays ont r~itéré leur ferme r~solution de parven1r a 
un prompt règlement, par la voie de la négociation directe dont ils sont 
convenus et en reconnaissant les droits et int~rêts vitaux de~? parties en 
cause, 

2. Neuvième alin~a du pr~ambule 

Remplacer le texte actuel par 

Déplorant que l'on ne soit pas encore parvenu à un règlement definitif 
dudit diff~rend territorial qui, en se prolongeant, fait obstacle aux bonnes 
relations et à la coop~ration internationale tendant à promouvoir le 
d~veloppement dans la region, 

3. Paragraphe 1 

Remplacer le texte actuel par : 

1. R~affirme la nécessit~ de résoudre rapidement le différend entre 
le Royaume-Uni et le Guatemala, en reconnaissant les droits des parties et 
en tenant compte des int~rêts vitaux du peuple du Belize, conformément à la 
r~solution 1514 (XV) de l'Assemblée générale9 
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4. f.!~.:!.Nrra;ph_e S. 

~mpla.cer .le. texte actuel par 

· 2. Pl-ie instamment le Gouvernement du rloyaunie-Uni , agissant en étroite 
consultation avec le Gouvernement bélizien et le Gouvernement guatemaltèque, 
da poursuivre vigoureuselllent les négociat~ons afin. 9-~. ré_gl~r le _pius 
rapidemen,t t>èssible le différ . ·. au sujet du Belize. sans prejudice 
des intérêts vitaux du peuple bélizien et pour consolider la paix et'"l.a 
sécurité de la région; · 

Remplacer le texte actuel par : 

3. ~ les Gouvernements du Royaume-Uni et du Guatemala de r~ndre 
compte à,l'Assemblée générale, lors de sa trente-cinqui~me session, des 
disposit:ions auxquelles auront abouti les négociations, en vue du règlement 
rapide et définitif"® ·cu:·f'fé~~nd; . 

6~ . Paragraphes 4 et 2 . 

Remplac~ le texte actuel par : 

4. Invite les parties intéressées et towt .les Etats Membres à . 
éviter tout recours à la force et toute menace contre 1~ peuple bélizien 
et .A collaborer eff-ectivement à la solution rajiaè de la ques~ion. du Belize; 

1. Paragr~phe·6 

Remplacer le texte actuel par 

5. ~le <Comité .spécial charge' d'étudier la situation en ce q\U 
concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux d~/continuer à suivre cette question 
e~ d'aider, dans la Jl1eSurè du possible, les parties dans leurs~atio~-. 
jùsqu •à. ce qu 'el;les· parviennent à.Ame solution du diff~rendi. ·;tes inté;rêts 
vitaux· du peuple bélizien étant :pleinement reconnus,et·protégés • 
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